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REVUE MILITAIRE SPISSE
i\o 14. Lausanne, le 30 Juillct 1872. XVII« Annee.

Sommaire. — Sur la gestion militaire federale en 1871. — Des prineipes

de l'administration des armees. — Bibliographie. Sur la
guerre de 18^0-1871. — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Telegraphie militaire. — Reorganisation du
Service sanitaire. (Suite.j

SÜR LA GESTION MILITAIRE FEDERALE EN 1871.

Gelte gestion a donne lieu aux observations el postulats ci-dessous
de la part de la Commission du Conseil des Etats qui avait la prio-
rite de cet examen.

Pour autant qu'on peut connaitre les debats de l'Assemblee federale
par les seuls comptes-rendus officieux el contradictoires qui en sont
publies, nous croyons que ces divers postulats ont et6 adopted, sauf
celui sur la centralisation du service sanitaire, qui n'avait pas en effet
de raison serieuse en sa faveur.

Comme la pröeödente, l'annee 1871 a ete marquee par des evenements qui ont
absorbe la plus grande partie de l'aelivite de ce departement. Toutefois comme
les mesures mililaires nöcessitöes par ces övönements ont fait l'objet d'un rapport
special, et que les cwafHe»-de-44ae6upalion des frontieres ont öte renvoyös par ies
Chambres federales a l'examen de commissions particulieres, nous avons cru ne
pas devoir nous en occuper, et nous nous bornerons ä exposer les observations
qui nous sont suggeröes par l'administration ordinaire du döpartement militaire
födöral.

I. Lois, ordonnances et reglements.

Le 12 juillet 1871, l'Assemblee födörale a rendu un arrötö qui maintient en
vigueur la loi föderale du 27 aoüt 1851 sur les contingents en hommes, chevaux
et materiel de guerre ä fournir ä l'armee federale suisse par les Cantons et par Ia

Confedöration, et qui invitait en möme temps le Conseil föderal ä lui soumettre
ulterieurement des propositions sur le maintien, l'abrogation ou la rövision des

contingents d'hommes et d'argent.
Le Conseil fedöral s'est conforme ä celte invitation en formulant des propositions

y relatives dans son projet de revision de la Constitution föderale.
En revanche, le vote populaire du 12 mai 1872, en repudianl les bases sur

lesquelles l'Assemblöe federale avait achemine la Solution de la question, a cree
une Situation nouvelle en presence de laquelle il importe de prendre un parti.
L'arröte du 12 juillet 1871 ne pouvait avoir qu'une portee passagere, et en le

votant, les chambres n'ont cerlainement pas eu Pintention de suspendre pour un
lemps illimile l'exöcution d'une disposition de la Constitution. Par consöquent il
y a lieu d'examiner ä nouveau la question de la revision, ou, cas echöant, de la

suppression de l'echelle des contingents (1), et la commission, sans proposer ä

(1) Cette supression, inutile au bien de l'armöe, serait simplement une inconsti-
tutionnalitö ou la mise en question du vote du 12 mai. — Beet.
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cet egard de postulat formel, emet l'opinion que le Conseil federal devra, le plus
promptement possible, prösenter ä l'Assemblöe federale un preavis et des propositions

ä ce sujet.

II. Subdivision et fonctionnaires de l'administration militaire.
La commission a constate avec plaisir que radministration militaire fedörale

avait donne suite au vceu depuis longtemps exprime, que les caisses speciales du
commissariat des guerres central et de l'administration du materiel fussent reunies
ä la Caisse centrale. Celle-ci se irouve ainsi chargee du paiement de toutes les

depenses mililaires, ainsi que de l'encaissement de toutes les recettes des diverses
branehes de l'administration militaire. II en rösulte naturellement un surcroit de
travail pour la caisse centrale, mais en meme temps on a obtenu par lä une
rögularitö et un moyen de conlröle que n'offrait pas le Systeme usite pröeedemment.

III. Instruction de l'artillerie.
Le rapport du Conseil federal Signale le fait que la duree du temps du service

de l'artillerie de reserve n'est plus en rapport avec les exigences de l'inslruclion et
ne permet pas de maintenir cette partie importante de notre armee ä la hauteur de
la reputation d'aptitude au service de campagne dont eile a joui jusqu'ä present.
La commission estime ä ce sujet que le moment est venu d'exarainer les moyens
de combler les lacunes que prösente notre Organisation militaire federale, el eile
exprime l'espoir que le Conseil föderal soumettra prochainement aux Chambres
des propositions de nature ä faire cesser non-seulement l'inconvenient signalö ici,
mais bon nombre d'autres egalement indiquös dans le rapport, et auxquels on ne
peut tarder plus longtemps d'apporter un remöde, si l'on ne veul pas que les
sacrifices faits par le pays en vue de la döfense nationale deviennent complötement
illusoires (1).

IV. Instriiction des carabiniers.

Le deparlement mililaire a appele ä chaeune des öcoles de recrues qui ont eu
lieu en 1871 un ötat-major de bataillon, et confiö le service d'adminislration au
quartier-maitre et le service sanitaire au mödecin des corps de carabiniers au lieu
d'en charger des officiers de l'etat-major federal.

La commission ne peul qu'approuver cetle innovation, qui fournit un moyen de
donner aux quartiers-maitres et aux medecins des corps une instruction pratique,
qui souvent leur a fail defaut jusqu'ici. En revanche eile ne peut pas se dissimuler
que, en ce qui concerne specialement le service sanitaire, cette amelioration ag-
grave d'une maniere sensible un inconvenient que prösente notre Organisation
actuelle. On a döjä souvent signalö le fail que la plupart des Cantons ne possödent
pas un nombre süffisant de mödecins militaires pour leurs contingents (2) ; or on
diminue encore ce nombre en prenant dans le personnel sanitaire des Cantons les
mödecins necessaires pour les carabiniers. Nous reviendrons sur ce sujet ä l'occasion

du Chapitre « Personnel de sante. »

A propos des exercices de la landwehr des carabiniers, ie rapport du Conseil
föderal fait remarquer que 13 Cantons seulement maintiennent l'obligation du
service jusqu'ä l'äge de 44 ans, tandis que d'autres ne l'exigent que jusqu'ä l'äge
de 43, 40, ou möme 37 ans. Nous avons quelques raisons de croire que cet alle-

_
(1) La commission aurait bien pu faire ici la röserve que les nouvelles propositions

ne reufermeraient aucune des atteintes au principe födöratif coudamnees

par le vote souverain du 12 mai. — Red.

(2) C'est lä une assertion matöriellement fausse. II manque peut-ötre quelques
mödecins ä quatre ou cinq Cantons, mais pas ä la plupart. — Red.



gue repose plutöt sur des inductions que sur des faits. D'apres les explications qui
nous ont etö fournies ä cet ögard, le fonctionnaire de l'administration militaire
fedörale qui a dönonce cetle circonstance au Döpartement l'aurait döduite du fait

que, tandis que la landwehr devrait comprendre les hommes nes en 1827, les

corps de certains Cantons ne comptaient aucun repröseiffent de celte annee ni
möme de plusieurs annees subsequentes. S'agissant d'une question aussi importante,

la Commission a eu l'impression que le Döpartement mililaire fedöral ne
devrait pas accepter comme exactes des donnees aussi vagues el qui reposent sur
une base aussi fragile, mais qu'il aurait ete de son devoir d'approfondir le fait, de
constater d'une maniere serieuse ce qui se passe, et si ses informations avaient
confirmö l'allöguö qu'il a reproduit dans son rapport, de proposer immödiatement
au Conseil federal les mesures necessaires pour faire cesser une semblable violation

de la loi. En effet, l'article 10 de la loi federale sur l'organisation militaire
de la Confederation du 8 mai 1850 statue expressemenl : « Les hommes restent

dans la landwehr jusqu'ä ce qu'ils aient atteint leur quarante-quatrieme annee
revolue. »

Sous cette impression, la commission vous propose le postulat suivant :

« Le Conseil federal est invite ä veiller ä ce que la loi d'organisation militaire
federale soit ponctuellement execulee dans les Canlons, spöcialement en ce qui
cencerne la duröe du service dans la landwehr. »

Si ä propos d'un fait spöcial la commission a donnö ä son postulat une portöe
aussi gönörale, c'est qu'il est de noloriete publique, surtout apres les discussions
qui ont eu lieu au sein des Chambres, ä propos de la revision, que beaucoup de
Cantons n'observent pas les prescriplions de la loi militaire federale, non-seulement

au point de vue de leurs prestations, mais encore, et surtout au point de vue
de l'application du principe que tout homme valide est tenu au service militaire, et
ne doit le service ou son equivalent que dans le Canlon oü il est etabli. II
importe que lorsque des irregularites ou des abus semblables sont signalös, il y soit
immödiatement porte remede, afin que l'on ne s'habitue pas ä envisager les lois
födörales comme une lettre morte, et la commission exprime ä cet egard l'opinion
que le Conseil föderal a le devoir, non-seulement de faire cesser les violalions de
la loi qui sont portees ä sa connaissance, mais encore de se tenir toujours exaetement

au courant de la maniere en laquelle la loi militaire föderale est appliquee
dans les Cantons.

V. Ecoles d'officiers et d'aspirants officiers d'infanterie.

La loi federale du 30 juin 1860 sur l'instruction aux frais de la Conföderation
d'officiers röcemment nommös fixe ä 2 fr. par jour, outre la subsistance, la solde
des officiers appeles ä ces ecoles, dont la duree est de six semaines. Le Conseil
federal fait observer que le taux de cette solde a donne lieu ä de nombreuses
demandes d'augmentation, dont il n'a pas pu ötre tenu compte en presence du
texte formel de la loi. D'un autre cöle il emet l'opinion que pour former des
officiers capables, ces öcoles devraient ötre prolongeesau moins du double.

La commission estime que ces deux questions sont assez importantes pour
faire l'objet d'une etude spöciale. En ce qui touche la premiöre, il y a lieu d'exa-
miner s'il y a des motifs reels de s'en tenir au sysleme acluellement suivi, qui
consiste ä payer la subsistance en argent au lieu de la fournir en nalure.En proce-
dant ainsi, on evite peut-ötre des complications d'administration et une perte de

temps, mais au point de vue d'une bonne education mililaire et de l'aguerrisse-
ment de nos jeunes officiers, on peut se demander s'il n'y aurait pas interöt ä leur
faire faire leur ordinaire pendant ces longues ecoles et ä leur faire contracter par
lä des habitudes de frugalite et de sobriete. Si cette derniere question ne peut pas
ötre resolue affirmativement, la commission n'hesite par ä döclarer qu'elle envisage

la solde de 3 francs par jour, y compris la subsistance, comme beaucoup trop



— 324 —

faible, surtout si Von admet encore une Prolongation de la duröe de ces ecoles.
Quant ä ce dernier point, tout en partageant en principe l'opinion du Conseil
federal, eile croit qu'il y a lieu d'examiner avec soin dans quelles limites une
mesure semblable pourrait ötre admise sans imposer des charges par trop lourdes
ä nos jeunes officiers. "C'est dans cet esprit qu'elle vous propose le postulat
suivant :

« Le Conseil federal est invite ä prösenter un rapport el des propositions sur
la question de savoir s'il n'y a pas lieu de röviser la loi föderale sur l'instruction
d'officiers röcemment nommös, du 30 janvier 1860. dans le sens d'une Prolongation

de la duröe des öcoles d'officiers d'infanterie et d'une augmentation de la solde
des officiers ou aspirants officiers appeles ä ces ecoles.

VI. Subventions aux societes volontaires de tir.
La commission enregistre avec satisfaction le fait que ces subventions ont ele

calculees sur le prix exact de vente de la munition.

VII. Service de sante.

L'effectif des mödecins attachös ä l'armöe federale au 31 döcembre 1871, ötait
le suivant :

Etat-major fedöral 110
Contingents cantonaux : Elite 279

Röserve 108
387

Total 497
D'aprös la loi et les röglements actuels cet effectif devrait ötre le suivant :

Etat-major födöral 146
Contingents canlonaux : Elite 326

Röserve 188
-" 481

Total 627
Deficit 130.
Le chiffre total des mödecins en Suisse est de 1425, dont 648 sont par leur

äge soumis au service militaire.
L'inconvenient qui rösulte pour notre armee de n'ötre pas pourvue d'un

personnel medical süffisant, est aggrave par la circonstance que nos mödecins sont
röpartis dans les corps de la maniere la plus irreguliere et la moins normale, de

teile sorte qu'il y a disetle absolue dans certains Cantons et superflu dans d'autres.
Chacun reconnait cependant aujourd'hui que le service sanitaire est une des branehes

les plus importantes de l'administration d'une armee, et qu'on ne saurait
apporter trop de soin ä son Organisation. La commission estime ä cet egard que le
seul moyen de remedier au mal qu'elle vient de signaler, et qui existe au möme
degrö, si ce n'est ä un degre superieur, dans toutes les branehes de celte administration

(veterinaires, fraters et infirmiers), est de centraliser eompletement ce
service enlre les mains de la Confederation, el eile vous propose en consequence
le postulat suivant (1) :

(1) Le c spöcifique unique » reclame par la commission est d'autant plus ridi-
cule que le mal signalö est en grande partie imaginaire. A quelquesgCantons
seulement il peut avoir manque le nombre de mödecins voulu. Le vice serait facilement
corrigö en prenant les mödecins federaux surtout dans les Cantons qui ont des
mödecins en surplus, tandis qu'on fait trop souvent le contraire. II y aurait d'ailleurs
cent remedes plus sürs et plus simples que l'hörolque «centralisation complete »

prönöe par M. le rödacteur du rapport. — Red.
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« Le Conseil federal est invite : a. A examiner s'il n'y aurait pas lieu ä

centraliser d'une maniere complöte le service sanitaire pour les troupes de la
Confedöration ; b. A prösenter ä l'Assemblee federale un rapport et, le cas echöant, un
projet de loi sur ce sujet.

VIII. Etablissements militaires de la Confederation.

La commission a visite la plupart de ces etablissements, et eile ne peut qu'ex-
primer sa satisfaction sur l'ordre et l'activile qui y regnent, et sur la maniere en
laquelle ils sont tenus et dirigös.

En ce qui concerne le laboratoire federal, eile tient ä noter que l'on a apporte de
nouveaux perfeclionnements ä la fabrication de la munilion d'infanterie, et que
l'on peut esperer que la qualitö de ces produits ira toujours en s'ameliorant. Elle
ne doit pas taire cependant que d'apres les renseignements qui lui ont ete fournis,
il s'est eleve encore röcemment de nombreuses plaintes, toul specialement dans un
Canton, au sujet des cartouches mötalliques vendues aux döbitants de poudre. D'apres

les explications qui nous ont etö fournies, on croit pouvoir attribuer la mauvaise

qualitö de ces munitions ä la circonstance qu'elles ont ete fabriquöes avec
un solde d'approvisionnement de tombak achetö il y a quelques annees dans de
mauvaises conditions par la fabrique Könitz. Quoiqu'il en soit, le Departement
militaire federal a charge une commission composee de specialistes de faire une
enquöte ä ce sujet, et de lui faire un rapport tant sur la qualitö de la poudre que
sur celle des douilles. Nous ne pouvons qu'approuver cette mesure et engager le
Döpartement ä vouer constamment une attention particuliere ä toul ce qui se rat-
tacheä cette importante question II nous parait enlre autres qu'il y aurait lieu de
faire fröquemment des experiences pour constater l'ötat de conservalion des

approvisionnements de munitions tant d'artillerie que d'infanterie au point de vue de

eur qualitö, et d'ötudier avec soin les moyens de remplacer par un produit indi-
gene le tombak necessaire ä la fabrication des douilles, pour lequel nous sommes
tributaires d'une fabrique etrangere. En altendant, et pour etre ä möme de faire
face ä touteeventualite, la Commission estime qu'il y aurait lieu de porter ä mille
quintaux au moins (representant 6 1|2 millions de douilles) l'approvisionnement
regulier de tomback qui est actuellement en moyenne de 4 ä 500 quintaux.

L'ötat des munitions d'infanterie ä la fin de mai 1872 ötait le suivant :

Dans les arsenaux cantonaux ä la fin de mars :

Grand calibre 5,955,399
Petit calibre 16,608,658
Livraisons du laboratoire en avril et en

mai 1,160,000
En depot ä Thoune 1,766,850

Total du petit calibre 19,535,508

IX. Fabrication des fusils

Le lableau ci-contre donue l'öiat de celle fabrication ä la fin du mois de mai
ecoule.



Fabrication et contröle des fnsils suisses ä repetition.
ETAT FIN MAI 1872.

Fabriques

Commandes Regu de la Confederation :

Canons

usines

Fusils

acceptes

Dont:

Fusils Carabines
Canons

usines
Canons

bruts
Bayon-
nettes

Baguettes

remis
aux

cantons

au depöt

Neuhausen ('). 47,000 1,000 41,918 33,500 33,500 42,752 28,500 27,800 700

Berne (*) 6,000 9,000 — 3,216 700 700 2,122 — - —

Bellefontaine 15,000 — — 9,200 4,000 3,000 4,082 2,025 2,000 25

Thoune 17,200 — 1,967 7,200 4,000 4,100 6,967 3,000 3,000 —

St-Gall (s) 8,700 — — 6,810 4,500 4,500 5,253 2,900 2,800 100

Aarau (") 9,300 — — 8,620 6,500 6,500 7,073 6,000 5,500 500

Bale(») 6,800 — 886 4,124 5,000 5,000 5,1340 5,200 4,900 300

Zürich (arsenal) (")

Total

1,500 — 1,000 — 1,000 1,000 1,000 743 743 —

111,500 10,000 3,853 81,088 59,200 58,300 74,589 48,368 46,743 1,625

(1) Les fusils sont expedies depuis fln mai.

(2) Les livraisons de carabines commencerc nt au mois de juillet.
(3) L'approvisionnement est place.

(4) Au canton de Zürich exclusivement.
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Le Conseil fedöral a, dans le courant de 1871, autorise la creation, au Wyler-
feld prös de Berne, d'un vaste etablissement pour le contröle et la fabrication des
fusils ä repetition. La direction en a ete confiee ä M. le major Schmidt. L'etablissement,

qui oecupe actuellement 60 ouvriers et qui nous a paru on ne peut
mieux organise, sert essentiellement au linissage et montage des piöces brutes qui
sont fournies par d'autres fabriques. La commission approuve fort celte creation, qui
permet entr'autres de perfectionner le contröle de la fabrication des armes, mais en
revanche eile estime que le Conseil federal a eu tort de prendre sur lui de decider
l'ötablissement de celte fabrique et qu'il aurail du en demander l'autorisalion aux
Chambres federales La circonstance que les frais de cette creation ont etö couverls
par le credit votö pour la fabrication de fusils ne nous parait pas de nature ä justifier

le Conseil föderal. En effet nous ne saurions admettre qu'alors meme qu'il est
en mesure de pourvoir aux frais par des erödits rögulierement votes, le pouvoir
exöcutif soit compötent pour döeröter de son chef la creation d'etablissements
permanenls d'une aussi grande importance.

Postulats de l'Assemble'e federale.

Le Conseil fedöral annonce qu'il prösentera aussitöt que possible le pnjet de loi
sur les pensions militaires suisses qui lui a ete demande. II annonce qu'il sera
bientöt dans le cas de faire des propositions relativement ä l'amelioration du service

du commissariat. La commission estime qu'il y a lieu d'insister pour que la
rövision complete de l'organisation de cette branche si importante de l'administration

militaire ne se fasse pas plus longtemps attendre et eile propose en
consequence :

« D'inviler le Conseil föderal ä donner suite au postulat du 21 juillet 1871
qui le chargeait de travailler activement ä l'amelioration du service du commissariat.

»

Un troisieme postulat etait relatif ä la vente et ä la reduction du prix de la
munilion d'infanterie. II y a ete fait droit de la maniere la plus complete
ä mesure que les döbitants de poudre patenies ont regu des depöts de munitions

qu'ils doivent meltre ä la disposition du public au prix de 5 Centimes par
cartouche.

A la date du 21 juillet 1871, ä l'occasion d'une demande de credit supplömen-
taire, l'Assemblee federale a invite le Conseil federal ä soumettre ä une rövision
les indemnitös aecordees ä des mililaires atteints de maladie pendant ou par suite
de l'ocupation des frontiöres ou du service de la garde des internes frangais, et qui
n'ötaient pas bases sur la loi federale du 7 aoül 1852, relatives aux pensions. Ce

postulat, qui n'a pas ete insere au Recueil des lois, mais seulement dans la
Feuille föderale, a öte perdu de vue par le Deparlement militaire, en sorte qu'il
n'y a pas etö donne suite. La commission pense qu'il suffira d'avoir Signale cette
Omission pour que le Conseil föderal s'empresse de la röparer.

Service militaire ä Vetranger.

Nous voyons avec plaisir par le rapport de gestion du Conseil federal qu'il ne
se fait plus d'enrölements pour la Hollande, ou plulöt pour les Indes neerlandaises,
le gouvernement des Pays-Bas ayanl, le 6 seplembre 1870, informö son Consulat
gönerai ä Berne que pour le moment on n'accepterail plus aucun etranger dans
l'armee coloniale, ä quelque nationalitö qu'il apparlienne.
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